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PROTOCOLE DE MADRID CONCERNANT L’ENREGISTREMENT 
INTERNATIONAL DES MARQUES

Adhésion de la Croatie

1. Le Gouvernement de la Croatie a déposé le 23 octobre 2003, auprès du Directeur 
général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI), son instrument 
d’adhésion au Protocole de Madrid concernant l’enregistrement international des marques.  
Le Protocole de Madrid entrera en vigueur à l’égard de la Croatie le 23 janvier 2004.

2. L’adhésion de la Croatie au Protocole de Madrid porte à 62 le nombre de parties 
contractantes audit Protocole.  Une liste des membres de l’Union de Madrid, indiquant la date 
à laquelle les parties contractantes sont devenues liées par l’Arrangement et/ou le Protocole de 
Madrid, est disponible sous la rubrique “Liste des membres” à la page des Marques 
internationales sur le site Internet de l’OMPI, à l’adresse suivante : www.ompi.int.
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